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1  PREAMBULE 

Ce document constitue le Pass'Innovation sur le procédé "PV-TEC".  

Il fait suite à la réception d'un premier Dossier Technique et de compléments 
d'informations fournis tout au long des étapes de la procédure.  

Sur la base de ces documents remis par le demandeur, ce Pass’Innovation a pour objectif 
de délivrer un diagnostic technique sur l’applicabilité immédiate du procédé en identifiant 
les risques potentiels associés à celui-ci.  

Nota : ce Pass’Innovation ne vise ni la partie courant alternatif, ni les onduleurs 
nécessaires à l’installation. 

2 DONNEES FOURNIES PAR LE DEMANDEUR 

Ces données sont présentées en annexe du présent Pass’Innovation. 

3 ANALYSE TECHNIQUE DU CSTB 

Note liminaire : l’analyse de l’aptitude à l’emploi a été effectuée, vis-à-vis des lois et 
règlements en vigueur et de la durabilité en œuvre, au regard : 

• d’une part, des justifications fournies par le demandeur et l’analyse de leur pertinence 
pour l’emploi envisagé ;  

• d’autre part, en considérant l’expérience acquise dans la famille du procédé considéré. 

3.1 DOMAINE D'EMPLOI 

• FRANCE européenne, hors zone de montagne caractérisée par une altitude 
supérieure à 900 m. 

• Locaux à faible, moyenne et forte hygrométrie. 

• Pente de 10° à 60°. 

• Couverture totale ou partielle d’une toiture voligée. 

3.2 STABILITE ET TENUE AUX CHARGES CLIMATIQUES 

La couverture photovoltaïque ne participe pas à la stabilité du bâtiment laquelle incombe 
à la structure de celui-ci. 

Sous réserve de vérification, pour chaque installation, selon les règles NV 65 modifiées, 
que les sollicitations climatiques appliquées sur la toiture et que les actions locales en 
rives et à l’égout notamment, n’engendrent pas d’efforts supérieurs aux charges 
admissibles suivantes :  

Charge ascendante 1200 Pa  
Charge descendante 1600 Pa  
 

la stabilité de l’installation peut-être correctement assurée. 
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3.3 SECURITE EN CAS D’INCENDIE 

La réaction, la résistance au feu et le comportement au feu extérieur de toiture sont à 
examiner en fonction des règlements concernant le bâtiment concerné (habitation,  
établissements recevant du public, immeubles de grande hauteur, locaux recevant des 
travailleurs, …). 

Le comportement au feu de ce procédé n’est pas connu. 

3.4 SECURITE ELECTRIQUE DU CHAMP PHOTOVOLTAÏQUE 

La conformité des modules photovoltaïques à la norme NF EN 61215 permet de s’assurer 
de la durabilité de leurs caractéristiques électriques et thermiques.  

Le dimensionnement du champ photovoltaïque au regard de la norme NF C 15-100, du 
guide UTE C15-712 et du guide pratique édité par l’ADEME et le SER permet de s’assurer 
de la sécurité et du bon fonctionnement de l’installation photovoltaïque. 

3.5 FAISABILITE 

La réalisation des jonctions avec une couverture adjacente nécessite une bonne maîtrise 
du métier de couvreur pour la mise en œuvre des bandes Aluflex notamment. 

3.6 ETANCHEITE 

L’étanchéité du système est assurée d’une part par les panneaux qui selon la pente 
évacuent directement de 50 à 80 % de l’eau de pluie et d’autre part par la membrane 
PV-TEC fixée en sommet de plots sur le voligeage de la charpente. La fixation des rails 
s’effectue dans des zones non directement exposées à la pluie. Dans ces conditions, 
l’étanchéité de l’installation est considérée comme convenablement assurée. 

3.7 DURABILITE 

La nature des matériaux et composants utilisés et les conditions de mise en œuvre, 
ventilation de la sous-face des modules notamment, permettent de considérer la 
durabilité de l’installation comme correctement assurée, compte tenu des essais de 
vieillissement effectués sur la membrane PV-TEC et du fait qu’elle se trouve à l’abri du 
rayonnement solaire. 

3.8 CONTROLES DE FABRICATION 

Les contrôles de fabrication réalisés permettent de compter sur une constance de qualité 
suffisante. 

3.9 SECURITE DES USAGERS 

La présence d’un ouvrage en sous face du champ photovoltaïque permet d’assurer la 
sécurité des usagers. 
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